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Plan Local d’Urbanisme de Bescat 

PRESCRIPTIONS « SECTEUR PROTEGE EN RAISON DE LA 
RICHESSE DU SOL ET DU SOUS-SOL » 

(CODE CNIG : 19_00) 

ELEMENTS CONCERNES 
Repère plan 
de zonage 

Code CNIG Type Parcelle cadastrale / Localisation 

Car 19_00 Carrière B864 (partie) 

CHAMP D’APPLICATION 

ARTICLE L151-34 2° DU CODE DE L’URBANISME  

« Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu : 

[…] 

2° Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions et 
installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ; 

[…] » 

REGLES APPLICABLES 
Dans tous les cas, le règlement de chaque zone reste applicable. En sus, les règles suivantes s’appliquent aux 
éléments concernés par les prescriptions. 

UTILISATION DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 

Outre les installations et constructions autorisées en zone naturelle N, sont autorisées : 

- les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles du sous-sol. 


